
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
CONSOLIDATED FUELING, CAFAS ET ASIG 

 
DÉPÔTS DE DEMANDES DE STATUT D’EMPLOYEUR COMMUN 

AVITAILLEMENT DES AVIONS 
 

MISE À JOUR 
__________________________________________________________________________________________ 
 
Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
La plupart d’entre vous ne sont pas sans savoir que l’AIMTA a déposé au début du mois de décembre une 
demande de statut d’employeur commun auprès du Conseil canadien des relations industrielles (CCRI) dans 
une tentative de conserver le travail de nos membres de l’industrie du transport aérien. 
 
Votre syndicat a depuis déposé d’autres demandes auprès du CCRI dans le but d’assurer que toutes les 
compagnies aériennes contractantes (qui incluent expressément WestJet et Air Transat) soient citées en tant 
que parties dans ces demandes. 
 
Ces demandes ont été déposées en vue d’empêcher les compagnies aériennes de sous-traiter le travail de 
nos membres à d’autres fournisseurs de services (probablement non syndiqués) à des taux considérablement 
inférieurs (salaire, congés annuels, avantages sociaux et autres bénéfices, etc.)  
 
Ces demandes ont également été déposées dans le but de contraindre le plus de compagnies aériennes 
contractantes dominantes possible à déposer leurs réponses à nos demandes.  Ceci permettra à votre 
syndicat et ses avocats d’obtenir le plus d’information possible et empêchera plusieurs transporteurs aériens 
d’ignorer nos plaintes devant le CCRI. 
 
En raison de la récente inclusion des « compagnies aériennes contractantes » (qui incluent expressément 
WestJet et Air Transat), le CCRI a déterminé que toutes les parties citées dans les plaintes auront jusqu’au 9 
mars 2015 pour déposer leurs réponses.  
 
L’AIMTA anticipe la tenue d’audiences officielles du CCRI en mars 2015. 
 
Entre-temps, tout continue comme avant et nous encourageons tous les membres de l’AIMTA travaillant à 
l’avitaillement des avions partout au pays à continuer à fournir le meilleur service possible aux compagnies 
aériennes comme seuls peuvent le faire les travailleurs professionnels et qualifiés, membres d’un syndicat. 
 
Syndicalement, 

 
Michael Corrado 
Président général 
Région du Centre 
mcorrado@iam140.ca  
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